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Jeudi 1er décembre, le Conseil de quartier  accueillait 
les habitants au groupe scolaire Joliot-Curie à 

l’occasion de l’Assemblée générale. Un moment 
d’écoute et de concertation traduit par un échange 
constructif entre les élus et les vénissians. 
Les habitants ont également été invités à voter afin 
de constituer la future équipe de délégués de quartier.  
La participation des habitants est essentielle pour le 
Conseil de quartier qui voit en elle la reconnaissance du 
travail fourni tout au long de l’année. Le cadre de vie, 
la propreté, les activités socio-éducatives, la sécurité, 
les transports en commun, ou encore les événements 
festifs ont fait l’objet des réunions et de permanences 
mensuelles ainsi que de fréquentes visites de quartier. 

Objectifs atteints
Grâce au travail collaboratif mené avec la municipalité, 
les efforts ont été constructifs. Par exemple, suite 
aux nombreuses visites de quartier, le Conseil a 
œuvré en faveur de l’aménagement de la sortie de 
la résidence Les Velins. Il a été aussi consulté pour le 
réaménagement de l’avenue de Pressensé qui s’est 
enrichie d’une piste cyclable et de ralentisseurs. 
De plus, à la demande du Conseil de quartier, des 
potelets ont été ajoutés aux abords de la chaussée 
avenue Joliot-Curie afin d’empêcher les automobilistes 
de stationner de manière anarchique, notamment sur 

la piste cyclable et sur les trottoirs. Enfin, les membres 
du Conseil de quartier ont activement participé à la 
Semaine de la propreté. Pour ce faire les délégués, 
accompagnés d’agents communaux se sont postés 
devant le centre commercial Les Velins, afin de 
sensibiliser les passants aux enjeux du développement 
durable, en lien direct avec leur cadre de vie. 

Nouveaux projets
Et pour que les initiatives et les améliorations perdurent, 
les membres du Conseil de quartier poursuivent le 
travail engagé en faveur de la propreté avec les 
commerçants du centre commercial Les Velins. 
De plus, suite aux nombreux aménagements effectués 
sur l’avenue Francis-de-Préssensé, c’est désormais 
vers la rue Roger-Salengro que l’équipe oriente son 
travail. La concertation sera menée en compagnie des 
habitants et des entreprises présentes sur ce terrain. 
D’ailleurs plusieurs visites de quartier sont prévues 
sur cette orientation. Il s’agit de mener la réflexion 
sur les problèmes de circulation, de stationnement, 
et d’amélioration de la chaussée, notamment dans le 
cadre du futur déménagement des ateliers de l’Opéra 
quittant le quartier. Le Conseil incite donc les habitants 
à se joindre à la réflexion. Plus la participation sur ce 
projet sera importante, plus les concertations seront 
constructives.  f

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : 
BILAN ET PROJETS DU CONSEIL DE QUARTIER

« Depuis le 19 novembre, 
la ville et le quartier 

accueillent le nouveau 
stade du Lou. Lors 

de notre assemblée 
générale qui a eu lieu 

le 1er décembre, j’ai eu 
l’occasion de rappeler 

l’apport positif en terme 
d’image pour notre ville 

de cet équipement. Mais 
je serai attentif avec 
la municipalité pour 

que ce stade vive bien 
dans le quartier. Tous 
les problèmes seront 

évoqués lors de réunions 
périodiques qu’organisera 

le conseil de quartier 
avec tous les partenaires 
concernés et au premier 

chef, le LOU pour diminuer 
au maximum les nuisances 

qui seront constatées 
au fil des matchs. 

Enfin, je profite de cette 
nouvelle année pour 
vous présenter mes 

meilleurs vœux ! »

Joliot-Curie

Les habitants interpellent l’assemblée

Abdelhak FADLY
Président du Conseil de Quartier 

composé de :

Henri COLOMBO
Théophile COUSSANT
Nadia GUELAÏ
Abdel Kader BENARIOUMLIL
Hunda LULEZIM
Gilbert DESCHAMP
Ahmed LAKEHAL 
Jeanine SALEIX
Noëlle NEEL 

L’équipe
du conseil de quartier 

 vous souhaite 
une heureuse

et agréable 
année 2012
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Le 19 novembre dernier s’est tenu le premier match 
du LOU rugby dans l’enceinte du Matmut Stadium. 
Ainsi, de par l’engouement grandissant des français 
pour l’ovalie, le stade s’érige comme un véritable 
atout pour l’image de la Ville. L’infrastructure 
temporaire et modulaire est issue du même procédé 
de construction que pour la majeure partie des 
installations des JO 2012 de Londres. 
Si le financement du complexe sportif repose 
uniquement sur des fonds privés, le Grand Lyon et 
la Ville ont longuement travaillé sur la gestion de la 
circulation aux abords du stade les soirs de match.  

Modification du règlement général de 
circulation	 			 
Même si l’on peut se réjouir de la capacité d’accueil du 
stade portée à 8 000 spectateurs, il ne s’agit pas pour 
autant de prendre les riverains en otage les soirs de 
match. L’enquête publique menée en amont du projet 
a permis d’apporter des réponses aux inquiétudes 
des habitants. De fait, afin de désengorger les rues 
adjacentes, le règlement général de circulation a 
été modifié. L’accès aux rues Louis-de-Saint-Just, 
Paul-Jaillet et Clos-Saunier seront interdites aux 

non riverains 2 heures avant les matchs. Les rues 
Oradour-sur-Glane et Louis-Blanc sont désormais à 
sens unique et le stationnement s’effectue de manière 
bilatérale sur ces deux rues.  De plus, pour éviter les 
stationnements anarchiques, plusieurs parkings ont 
été créés ou adaptés. Enfin, une offre groupée d’accès 
au stade a été élaborée avec le Sytral, associant le 
billet, le ticket TCL et le parking surveillé à la gare de 
Vénissieux. Une rencontre entre la Ville, les habitants 
et les responsables du LOU se tiendra en février. 
Renseignements auprès du conseil de quartier.

FOCUS

Le LOU et les riverains agenda
PERMANENCE DU CONSEIL 
DE QUARTIER 	 	

VENDREDI 3 FÉVRIER 2012 À 18H 

Salle des acacias 	  	     	
7 allée des acacias		
			 
	
FÊTE DU PRINTEMPS	
Chaque année, le conseil organise 
sa traditionnelle fête de quartier 
pour l’arrivée du printemps. Un 
après-midi convivial rythmé par la 
musique et les diverses animations 
proposées aux habitants. Venez 
nombreux !	  	

SAMEDI 31 MARS 2012 		

Allée des acacias

Le quartier en mouvement !
De jour en jour, le quartier évolue. Zoom sur quelques grands projets 

de construction présentés aux habitants lors de l’Assemblée générale.

L’aménagement du terrain de l’ancienne auberge de jeunesse
Situé le long du boulevard périphérique, le terrain qui accueillait il y a 
plusieurs années l’auberge de jeunesse, ne sera bientôt plus en friche. Pour 
le moment, aucune étude n’est encore certaine d’être dévoilée, mais divers 
projets sont d’ores et déjà envisagés. Parmi eux, plusieurs concessionnaires 
automobiles, un hôtel et des bureaux. Affaire à suivre. 

Novéo Park, de nouveaux 
logements dans le 
quartier
Au 91 de l’avenue Francis-
de-Pressensé, un nouveau 
lotissement est en cours de 
construction.  Il remplace 
l’ancienne entreprise de 
stockage Armadillo. 
Respectant les nouvelles contraintes du Grenelle de l’environnement, les 
immeubles sont estampillés BBC (Bâtiment Basse Consommation). Ils 
accueilleront 405 logements, du studio au 4 pièces,  pour partie en accès à la 
propriété (Bouygues Immobilier) et pour 80 à 90 logements, en locatif social 
(Opac du Rhône). Enfin, un jardin dessiné par un paysagiste est installé au 
cœur du projet. La vente des appartements par Bouygues Immobilier est déjà 
engagée. La livraison de la première tranche est attendue pour mi 2013. f

n JOLIOT-CURIE

Bienvenue aux nouveaux 
délégués élus par 

les vénissians le 16 
décembre dernier : 

Ahmed LAKEHAL 
Jeanine SALEIX
et Noëlle NEEL. 

En rouge, la situation 

géographique du 

terrain de l’ancienne 

auberge de jeunesse

Stationnement bilatéral de 200 places


